
Resume

II y a 60 ans, un bureau d’enregistrement fut cree a Londres pour la
population civile touchee par la Seconde Guerre mondiale. Les acti-
vites de ce service ne cesserent d’evoluer au fil du temps.Depuis
plus d’un demi-siecle, la tache principale du Service International de
Recherches (SIR) consiste a delivrer aux anciens persecutes civils
de la Seconde Guerre mondiale des attestations sur leurs sejours en
camps ou le travail obligatoire accompli pendant les evenements,
respectivement a foumir des certificats de leur enregistrement dans
l’apres-guerre immediat. Grace a ces confirmations, le cercle de
personnes en question peut faire valoir ses droits sous forme de
retraites , dedommagements ou de paiements provenant de fonds. Le
SIR supervise par un organe de controle constitue de 11
Gouvemements membres, la Commission Internationale (Cl) - est
dirige et administre par le Comite international de la Croix-Rouge.
Pour accomplir sa tache, l’institution dispose de plus de 25 000
metres lineaires de documents individuels. Actuellement, le passage
des archives papier aux archives electroniques est en cours. Par
ailleurs, la recherche historique ayant deja ete decidee, la CI/SIR
elabore momentanement les reglements pour en permettre la
realisation . Lorsque le travail humanitaire sera cloture, il conviendra
de determiner la forme juridique definitive de l’institution. La
multitude des enregistrements a caractere personnel se reflete dans
une selection des documents conserves aujourd’hui, disponibles
dans un degre d’integralite variant extremement selon les divers
lieux de persecution.
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